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OUVERTURE
Sommaire et indices

Sur ces applications  Car-
refour distance ses con-
currents et apporte un

vrai service

Rennes
François Chérèque secrétaire générale de la
CFDT ne manque pas une occasion de ren-
contrer les délégués de Carrefour .

De passage à Rennes le voici photographié
avec une de nos déléguée de Rennes Cesson.

Négociations 17 mars 2011
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Editorial

James McCann di-
recteur Général

France a souhaité
rencontrer la

CFDT, en ce début
d'année, pour un

tour d'horizon.  

C'est la deuxième
fois depuis son ar-

rivée. 

Pour la première
fois une délégation
CFDT franchit les

portes du nouveau siège de Boulogne. Rien d'ex-
traordinaire un immeuble de bureau moderne
comme il y en a partout et le bureau du DG (qui
est installée à Massy) vide de tout objet person-
nel.

Avenir
L'essentiel de notre conversation a porté sur
l'avenir de l'entreprise et les réorganisations
entreprises. Nous avions en main la lettre de Ja-
mes McCann adressée le 12 janvier 2011 à tous
les salariés.  Tous commerçants, MBC, Carrefour
planète… 

Nous avons évoqué le manque de concertation
avec les partenaires sociaux la détérioration des
conditions de travail, l'inquiétude du personnel …

James McCann est conscient qu'on demande
beaucoup et vite et qu'il y a un manque d'informa-
tion des équipes.  Il constate que les salariés de
l'encadrement se sentent les premiers concernés
par les suppressions de postes et qu'il faut mieux
les informer pour qu'ils informent mieux leur
équipe. Il affirme venir régulièrement sans préve-
nir le directeur afin de voir la réalité des projets
qu'il initie.

Rencontre avec 

James Mc Cann 

Directeur général  France
Par Serge Corfa
Délégué syndical national

Eclatement du groupe
James McCann n'a pas caché ses préoccupations con-
cernant les divers articles parus dans la presse notam-
ment sur l'éclatement du groupe Carrefour. 

La direction avance prudemment. Il faudra rapidement
trouver des objectifs de croissance avant que des déci-
sions plus graves (il n'a pas dit lesquelles) soient prises.
Les actionnaires veulent du résultat rapidement, l'année
2010 n'a pas été une bonne année.

Le modèle opérationnel
Nous lui avons précisé que pour nous le modèle opéra-
tionnel ne fonctionnait pas. 

Thierry Babot  a visite le magasin de Bègles et rencon-
tré toutes les parties prenantes du directeur aux em-
ployés. 17 palettes étaient, ce jour là, en attente d'être
installée faute de ne pas pu le faire la nuit. 

En ce qui concerne le travail des employés pour la D.G.
les personnes qui recalent les stocks sont des gestion-
naires (surprise des DRH !) et la mise en rayon est une
polyvalence maîtrisée (le salarié fait d'abord le rayon

La délégation
CFDT était compo-
sée de Serge Corfa,
Bruno Moutry
(CSIF) , Franck
Duteurtre (Carre-
four Market),
Thierry Babot (Hy-
pers). 

Le directeur géné-
ral était accompa-
gné  par Annick
Vergnes (DRH
France) et Marie
Hélène Chavigny
(DRS  France).
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qu'il a l'habitude et ensuite il s'occupe d'un rayon
proche du sien). 

James McCann a pris son téléphone est, en direct, à
appeler un responsable pour qu'il vérifie que ses
décisions sont mises en pratique dans les magasins
tests.

Nous avons évoqué le magasin de Reims Tinqueux
qui test le non alimentaire et expliqué la position
CFDT. Il a précisé que concernant le N.A. rien
n'est décidé en ce qui concerne son extension c'est
un test et il ne sera peut être pas étendu. 

Projet commerçant
James McCann se donne 5 ans pour que nous deve-
nions le « commerçant préféré des clients ».

« Même si ce qu’on demande aux équipes est diffi-
cile à réaliser, il faut le faire, nous n’avons pas le
choix ».

Franck Duteurtre est intervenu sur le projet com-
merçant de Carrefour Market ou on demande de
plus en plus une polyvalence dans tous les rayons.

Concepts
James McCann a précisé clairement qu'il n'y aurait
pas de magasin Atacadao (hyper ultra discount) en
France.  

On a parlé des drives (après Nantes Tours vient
d'ouvrir), de l'élargissement de la gamme, des ven-
tes internet, de la baisse des prix avec un compara-
tif avec Leclerc. Altica n'a pas été oublié ainsi que
l'avenir de l'EPCS.

Volet social
Nous avons de nouveau attiré l'attention sur l'ac-

compagnement social insuffisant des salariés face
aux réorganisations. 

Une entreprise se doit d'évoluer en permanence mais
elle doit mettre en place des moyens sociaux. Une
partie des bénéfices réalisées dans la recherche de
rentabilité doit être investit dans les salariés (salaire
conditions de travail, formation…).

Il existe un accord de GPEC qui permet l'adaptation
a de nouvelles méthodes de travail. Il donne un cadre
protecteur aux salariés qui voient leurs postes trans-
formés.  Pourquoi l'entreprise refuse t-elle de mettre
en place le C comme Compétence de la GPEC. 

Rémunérations et charges pa-
tronales
James McCann sort d'une réunion de la FCD  (Fédé-
ration patronale de la grande distribution) ou on dis-
cute de la loi de finance de la sécurité sociale. Cette
loi prévoit des réductions d'allégement fiscaux accor-
dés au patron pour les bas salaire.  Selon la direction
cette hausse des charges patronales représente 4000
millions pour la distribution dont  100 millions rien
que  pour Carrefour. 

La CFDT lui fait remarquer que quand l'entreprise
décide de racheter ses propres actions pour les annu-
ler afin de réduire le capital social  ça ne lui pose pas
de problème. 

Carrefour vient de détruire 25 566 716 actions le 13
décembre 2010 soit 63,9 Millions € dans le seul but
de soutenir le cours de la bourse (échec) et automati-
quement d'augmenter les dividendes (moins d'actions
moins de personne pour se partager les dividendes).

Les salariés n'entendent pas être pris en sandwich en-
tre les décisions de l'état et les contraintes des em-
ployeurs et devenir les payeurs de cette décision par
une baisse de l'emploi ou des rémunérations.  (ce
point va peser dans les négociations à venir).

Nous avons été direct "devons nous avoir à la sortie
de cette réunion un grand sourire ou préparer nos
drapeaux".

Le discours du DG  est que nous avons 2 à 3 points
d'écart de prix avec Leclerc ce qui représente en
grand partie le poids de la différence du coût de la
masse salariale (que faut-il en tirer comme conclu-
sion? Que nous sommes payés trop cher ?).

James McCann ne pense pas que nous aurons un
grand sourire …… Donc nous concluons qu'il faudra
aller chercher "le grain à moudre".
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Conduite
Nous sommes revenus sur les ouvertures prolon-
gées du 23 décembre lui demandant comment on
pouvait présenter un code de conduite profession-
nel et dans le même temps ne pas respecter les rè-
gles qu'on vient d'édicter. 

James McCann  se garde de répondre d'autant que
cette mesure n'a pas apporté grand chose en terme
de chiffre d'affaire.   Il explique que le code de con-
duite est principalement pour d'autres pays moins
"codifiés".  La France n'a pas le même besoin de ce
code (selon nos infos il serait gelé pour la France),
il existe un réglement intérieur et d'autres régle-
mentations prévues par la loi. Néanmoins il sou-
haite que ce code soit mis en place en France
comme dans le reste du monde.

Conclusion
Nous ne sommes pas venue chercher des réponses
mais apporter un éclairage à un dirigeant qui a une
"cour" qui l'empêche de voir la réalité, notre réalité.

Nous sommes là pour lui donner, s'il a envie de
voir,  une vision du sociale dans l'entreprise tout en
tenant compte de l'aspect économique.

Nous passons nos messages en direct, devant un
décisionnaire (bien qu'aujourd'hui le seul et vrai dé-
cisionnaire c'est Mr Arnault que personne n'a ja-
mais vu,  même pas à l'assemblée générale des ac-
tionnaires) en appuyant sur certains points … 

Mais nous n'attendons que peu de réponse dans
l'immédiat.

Nous n'avons pas utilisé la langue de bois mais ap-
pelé un chat un chat et fait savoir qu'on était scepti-
que sur les chances de redresser l'entreprise qui,
rappelons le au passage, n'est pas en faillite, cer-
tains se contenteraient bien de ses bénéfices. 

Nous persistons à penser que notre gros problème
ce ne sont pas les clients mais les actionnaires !!!

Les DRH ont pris des notes nous verront si certai-
nes de nos idées reviennent dans les négociations.

Au final il est toujours intéressant de voir un diri-
geant. Reconnaissons que si l'homme a une mau-
vaise connaissance des accords sociaux de l'entre-
prise, il est naturel et motivé. Son langage moins
diplomatique que ces collègues n'est que plus pro-
pice à la discussion. Au final ce que nous lui de-
mandons c'est de redonner du punch à la vielle ins-
titution qu'est Carrefour dans le respect de ceux qui
l'ont fait grandir … ces salariés !

Qui est QUI ?
Voici le trombinoscope des "patrons" du Groupe.
Etes vous capable de mettre un nom et une fonc-

tion sur ces 12 visages 

Pierre BOUCHUT , Gérard DOREY,  Amaury de
SEZE,  Patrick ROUVILLOIS,  Lars OLOFS-

SON, Guillaume VICAIRE, José Carlos GONZA-
LEZ-HURTADO,  Vicente TRIUS , James

McCANN, Ricardo CURRAS DE DON PABLO,
Thierry GARNIER, Alexandre FALCK, 

Vous trouverez la réponse sur le site de Linéaire
www.lineaires.com/ 

Pas de photos de notre principal actionnaire Ber-
nard Arnault, jamais vu chez Carrefour !!

Trombinoscope
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La CFDT in-
forme  les sa-

lariés des
conséquences
des restructu-

rations.

Elle fait res-
pecter le

droit.

Elle propose
des solutions

sociales.

Reste à l'en-
treprise d'en-

tendre.

REORGANISATION
La CFDT informe les salariés

Modèle opérationnelCarrefour planet

Toutes les réorganisations doivent bénéficier 
d'un accompagnement social.

L'accord de gestion  prévisionnel des emplois et des compéten-
ces (GPEC) prévoit des modalités pour aider les salariés non
seulement en cas de suppression de poste mais aussi quand le

métier se transforme. 
C'est le cas de Carrefour Planet et du modèle opérationnel

Quand un magasin est en test et doit subir un relooking le per-
sonnel doit bénéficier d'une prime qui peut prendre la forme

d'un intéressement dit de projet  "les salariés qui ont concouru à
un projet commun bénéficie d'un intéressement spécifique" ou

autres formes pécunières.
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Reims Tinqueux
L'inspecteur du travail de Reims Tinqueux, saisit par
la CFDT, vient par un courrier de trois pages en date
du 13 janvier 2011 rappeler à Carrefour quelques
points de droit.

Dans ce magasin la CFDT a accepté de jouer le jeu
du test sur le modèle opérationnel non alimentaire.
Rien ne sert de s'opposer quand on a pas étudié à
fond un dossier. Nous avons donc décidé de donner
un véritable sens au mot "test".

Nos élus posent donc les questions (80 !) qui déran-
gent. Ils font intervenir l'inspecteur du travail et la
CRAM dans les réunions du CHSCT Un expert indé-
pendant (le cabinet Syndex) a été désigné.

Ceci gène tellement l'entreprise, que les délégués fas-
sent le travail pour lequel ils sont élus qu'elle envi-
sage d'aller faire le test ailleurs !!!

La CFDT a proposé à l'entreprise une rencontre au
plus haut niveau afin de faire le constat de nos ac-
cords et désaccords.  

N'oublions pas que Carrefour envisage de dé-
ployer ce modèle dans tous les magasins et tous
les services, il vaut mieux un travail sérieux que
des gesticulations qui n'effraient personne.

Wasquehal
Les travaux sont partis pour transformer le magasin
en "Carrefour Planet". 

Mais les incidences sur le travail du personnel ne
sont pas anodins particulièrement pour les vendeurs
de radio-téléphonie dont une partie du salaire est
constituée de "gueltes".   

Comme le montre cette photos prise devant le stand
radio-téléphonie allez vendre un téléphone dans ce

chantier. Que compte faire Carrefour pour indemni-
ser ces salariés de la perte à gagner ? 

Illégalité sur illégalité
Consultation des IRP
Lors du Central d'entreprise Carrefour Hypermar-
chés France du 25 novembre 2010 l 'ordre du jour
précisait " Consultation sur le projet de déploiement
du modèle opérationnel".

En arrivant à cette réunion les élus ont découvert que
l'ordre du jour avait été modifié et que Carrefour
lançait un test dans 15 hypermarchés. 

Dans le respect de la loi Carrefour aurait du convo-
quer de nouveau le CCE en leur adressant les docu-
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ments nécessaires afin de permettre aux élus de
réagir et de donner un avis motivé.. ce ne fut pas
le cas.

Pour la CFDT la consultation du Comité Central
d'entreprise Carrefour Hypermarchés France du
25 novembre doit être annulée et le déploiement
dans las magasins du modèle opérationnel est il-
légale.

Notre intervention:

« Concernant la consultation sur le Modèle Opéra-
tionnel, la CFDT indique que l’on ne peut pas chan-
ger l’objet faire voter les membres du CCE sans une
communication préalable des informations présen-
tées.

La Loi impose un délai de trois jours (art. L.2325-16
du Code du Travail).

Il serait étrange de voir accepté ici ce que l’on refuse
dans les Comité d’Etablissement ! Pourquoi ne res-
pecte-t-on pas les prérogatives du CCE souvent évo-
quées par les membres du CCE.

Cette consultation est donc illégale.

Quant au test sur le Modèle Opérationnel dans 15
magasins, cela ressemble beaucoup à un premier  dé-
ploiement, déploiement auquel nous sommes opposés.
»

M. BURON répète que cette information porte sur un
test élargi, lequel fait suite aux échanges qui ont eu
lieu dans les diverses instances. Il n’est donc pas
question d’un déploiement.

La CFDT a saisit l'inspecteur du travail d'Evry
dans ce sens.

Lors de la réunion de décembre la CFDT  cons-
tate que les élus des CE ne reçoivent ni les pro-
cès-verbaux ni les ordres du jour des CCE en dé-
pit des demandes réitérées. De même, lors du
dernier CCE, une consultation avait eu lieu en
l’absence d’informations documentées.

La CFDT désapprouve ce type de fonctionne-
ment. Ces méthodes ne sont pas admissibles.

Constitution du CCE 
Imaginez que les comité de votre établissement
continuerait de fonctionner et que la direction ne
procédait pas aux élections. C'est ce qui se passe
chez Carrefour.

Le CCE Carrefour a été mis en place par une dé-
cision de la direction départementale du travail
d'Evry (faute d'accord) le 13 mars 2006. Un CCE
est mis en place pour 4 ans (comme un CE). 

Le 14 mars 2010 le CCE aurait du être renouvel-
lé, ce ne fut pas le cas.  

Les petits hypers !
Monsieur Le Directeur Régio-
nal,

Après le test  sur  2  magasins
(Begles et Villiers)  l’élargisse-
ment du test à 19  magasins est
une décision qui inquiète  la
CFDT et surtout  le  déploie-
ment du projet « nouveau mo-
dèle opérationnel » sur l’ensem-

ble des hyper sur la fin du  second trimestre  2011.

La CFDT souhaite une  évaluation sur  les consé-
quences sur la santé des salariés, leur vie sociale et
sur le bien fondé économique des changements im-
posés par Carrefour avec « Modèle Opérationnel ».

La CFDT  ne soutient pas le projet de réorganisa-
tion « Modèle Opérationnel » car nous pensons
qu’il a des conséquences néfastes sur la santé et la
vie de famille des salariés ainsi que sur l’organisa-
tion du travail.

 La CFDT  dénonce  la réduction des effectifs cons-
tatée dans tous les magasins qui cause une dégrada-
tion des conditions de travail inacceptable pour tous
les salariés de Carrefour.

Cette réduction des emplois est une des causes des
mauvais résultats constatés dans les hypermarchés. 

La CFDT revendique des embauches pour 2011
dans tous les magasins et en particulier au magasin
de Beaucaire qui sort ses résultats en 2010 malgré
un effectif en baisse. 

Le syndicat CFDT  alerte l’entreprise sur l’exaspé-
ration et le mécontentement des salariés qui voient
leurs conditions de travail et leurs outils de travail
se dégrader du fait de la course à la productivité en-
gagée par le projet de Mr OLOFFSON et de Mr MC
CANN.

Pour le magasin de Beaucaire et les magasins de pe-
tite taille avec un effectif réduit et  à prédominance
Alimentaire, La CFDT demande que le début du
travail  reste à 5 heures du matin (hors implantation
et promo) au lieu de 2 heures du matin comme le
prévoit le projet « Modèle Opérationnel ».  La
CFDT demande que la fin du travail soit à 21 heures
pour l’équipe réception réserve au lieu de 22 heures
comme prévoit le projet« Modèle Opérationnel ».

Monsieur Le Directeur Régional  veuillez agréer,
mes salutations distinguées

Michel Gay DSC CFDT Continent 2001
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Le CCE Carrefour continuent de siéger dans la plus
parfaite illégalité et la direction en répond pas aux
demandes de la CFDT.

Ces méthodes commencent à suffire, il y a des
lois et Carrefour doit les respecter . 

Une nouvelle fois nous irons en justice faire re-
connaître notre droit.

Etampes
A Etampes par jugement du 8 décembre 2010 le tri-
bunal a annulé, sur recours de la CFDT, les élec-
tions du comité d'entreprise. La direction avait tenté
d'imposer  trois collèges électoraux. Le juge l'a
sanctionné pour résistance injustifiée. 

Pendant plusieurs mois la direction et la CGC (qui
n'a aucun élu) ont refusé que les élus gèrent les
oeuvres sociales en attendant les nouvelles élec-
tions. 

Ici on sait priver les salariés des actions sociales et
interdire le fonctionnement du CE tant qu'il n'y a
pas eu les élections.  Heureusement l'inspecteur du
travail à su leur faire entendre raison et depuis quel-
ques jours le CE fonctionne de nouveau.

En effet dans ce cas la loi prévoit expressément
quand il y a accords entre les organisations syndica-
les ce qui est le cas entre FO et CFDT qui se parta-
gent les postes les anciens élus peuvent gérer les af-
faires courantes (comme le gouvernement en Belgi-
que).

On a moins d'état d'âme au CCE Carrefour !

Trans en provence
La section de Trans en provence a saisi le tribunal
d’Instance de Draguignan  en audience de référé
pour faire constater l’irrégularité de la convocation
du CE et son déroulement. FO et la direction con-
testent cette demande. 

Le référé à donné raison à la CFDT, le juge or-
donne à Carrefour de convoquer une nouvelle réu-
nion du CE dans un délai d’un mois sous astreinte
de 100 euros par jour de retard.  La CFDT reçoit
1000 euros au titre des frais.

Le juge rappel que l’ordre du jour doit être signé
conjointement par le secrétaire et la direction, que
la convocation doit être adressée en lettre simple à
chaque élu et représentant, que l’ordre du jour doit
être respecté et qu’il ne doit pas être changé en
pleine séance que cette modification constitue une
irrégularité.

Voici un exemple d’utilisation de la justice face a à
la façon cavalière qu’on les directeurs vis à vis des
CE. Il ne faut pas hésiter; de plus en plus Carrefour
passe outre les droits des élus.

Quand le dialogue ne fonctionne plus il faut savoir
se faire respecter en utilisant les moyens à votre dis-
position. Carrefour doit apprendre à craindre les dé-
cisions des juges, n’oublions qu'un directeur peut se
retrouver avec une plainte pénale et donc un dossier
judiciaire et de la prison avec sursis.  

Il faut savoir dire stop !

Noisy le Grand 
Courrier en date du 11 janvier 2011

Je me permets d’intervenir et vous saisir une nou-
velle fois concernant la problématique du  local syn-
dical (art L.2142-8 du code du travail). 

En effet, après plusieurs échanges verbaux vous me
demandez de partager ce local avec d’autres organi-
sations syndicales. Ce local est exigu et inadapté
pour recevoir ou accueillir des salariés puisque qu’il
a une superficie de 11M2 à partager avec trois orga-
nisations syndicales. 

De plus, toutes les organisations  syndicales ne sont
pas traitées avec la même équité, certaines bénéfi-
ciant des locaux DP et CE pour accueillir les sala-
riés.

Nous voulons pouvoir fonctionner et accueillir dans
des conditions convenables comme vous pouvez le
faire  vous-même.

J’espère que mon courrier attirera toute votre atten-
tion, je reste à votre disposition pour en débattre.  

Chaque fois que nous implantons dans un magasin
il faut se battre pour obtenir l'application des lois.
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La CFDT informe les salariés 

Livret de pré-
sentation à Ivry

sur seine

Assemblée géné-
rale du personnel
à Chalons en
Champagne, Nice
Lingostière, Labè-
ge 

 A lire la genèse sur le site du
journal Linéaire avant de le

voir arriver dans votre maga-
sin. www.lineaires.com/ 

Nice Lingostière

Labège
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Nouveaux concepts : 
Carrefour joue la carte de la
proximité

Carrefour City dans les
centre-villes
Carrefour City est dédié aux
centres-villes. Il s'est donc
adapté au rythme de vie urbain,
avec par exemple une grande
amplitude horaire (entre 8 heu-
res et minuit, selon les régions).

L'espace est organisé en deux
parties distinctes avec, d'une

part, les produits de tous les jours, et d'autre part, des
produits prêts à consommer, qui représentent jusqu'à
10% du chiffre d'affaires.

Date de lancement : janvier 2009 - Nombre de magasins
: 206 - Surface moyenne : 300
à 600 m²

Carrefour Contact dans les
villages
Situé à l'entrée ou au cœur des
petites villes et des villages,
Carrefour Contact est "le maga-
sin du quotidien". L'offre en
produits frais et en boucherie a
été élargie par rapport aux su-
permarchés classiques.

Point important : l'augmentation de l'amplitude horaire
(8h à 20h).

Ces magasins génèrent 2 à 8 millions de chiffre d'affai-
res par an selon le groupe et accueillent entre 300 et 800
clients quotidiennement.

Date de lancement : novembre 2008- Nombre de maga-
sins : 205 - Surface moyenne : 350 à 900 m²

Carrefour Montagne dans
les stations de sports d'hi-
ver
Avec Carrefour Montagne, le
groupe entend proposer à ses
franchisés des stations de ski
un concept "plus moderne". Le
design des magasins ressemble
à celui de Carrefour City mais
adapté à l'ambiance des sports

d'hiver. Après l'ouverture en décembre 2009 de 3 maga-
sins pilotes à Avoriaz, Megève et aux Ménuires, le
groupe Carrefour a ouvert quatre magasins supplémen-
taires fin 2010.

Ouvert de 8 heures à 20 heures sept jours sur sept, le ma-
gasin accorde une grande place aux produits locaux (fro-
mage à raclette, charcuterie savoyarde...).

Date de lancement : décembre 2009 - Nombre de maga-
sins : 7 - Surface moyenne : environ 200 m²

Carrefour City Café fait de
la restauration sur place
Avec City Café, Carrefour
inaugure un nouveau métier et
marche sur les plates-bandes de
McDonald's. Situé en centre-
ville, on y trouvera plus de 700
références de produits prêt-à-
emporter.

L'offre sera adaptée en fonction
de l'horaire : pain et viennoiseries le matin et au goûter,
sandwichs et boissons fraîches le soir. Les clients pour-
ront déjeuner sur place et profiter du WiFi gratuit. 

Le premier magasin test a ouvert à Bordeaux le 16 dé-
cembre 2010. Une seconde ouverture est prévue au pre-
mier trimestre 2011.

Date de lancement : décembre 2010 - Nombre de maga-
sins : 1 - Surface moyenne : 100 à 250 m² 

Carrefour Express, l'épice-
rie de quartier
Carrefour Express est un "ma-
gasin de dépannage", implanté
en ville ou en zone rurale. Il of-
frira un assortiment calibré de 3
500 références, combinant des
produits de marque nationale et
35 à 40% de MDD Carrefour.

Ouverts jusqu'à 21 heures ou 22
heures, ces magasins veulent supplanter les petites épice-
ries de ville où l'on va chercher la bouteille de crème
fraîche qu'on a oublié pour le dîner.

Trois magasins tests (d'anciens 8 à Huit) ont ou vont être
inaugurés à Caen, Poitiers et Paris. L'enseigne existe
déjà à l'étranger, en Belgique et en Roumanie.

Date de lancement : décembre 2010 -  Nombre de maga-
sins : 1 - Surface moyenne : 100 à 150 m²

L'ensemble du parc de magasins est franchisé.
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Alcool et p'tites voitures (Récréation)

Alcool
Il est interdit de fumer dans les lieux publiques mais
pas de boire. 

Alors faites du chiffre sans états d'ame ! 

Histoire d'autos
Carrefour se lance dans les crédits auto 

Les supermarchés Carrefour Belgique se lancent
dans les crédits auto. Surpris par cette initiative,

Dans son dépliant publicitaire actuel, Carrefour
fait la promotion de prêts auto de 6.000 à 40.000
euros à un taux de 4,9%. Test-Achats est surpris
par cette initiative.

"Ce n'est certainement pas une évolution positive.
Il suffit de voir aux Etats-Unis, où vous pouvez
aussi emprunter de l'argent un peu partout. Les
conséquences sont connues. La bulle y a éclaté
parce que les gens avaient contracté trop de cré-
dits." Du côté de Febelfin, la fédération du sec-
teur financier, on précise que l'initiative de Carre-
four est légale. (belga)

Championnat Clio cup Carrefour FM3

Pour ceux et celles qui se tiennent informer de
l'actu autour de ForzaMotorsport3, vous savez
donc qu'un championnat est organisé par Carre-
four pour gagner 3000€ de lots.

C'est donc au volant d'une Clio que le champion-
nat se jouera d'où l'appelation de la Clio
cup."Waouh trop cool"

http://www.forzamotorsport3.fr/
http://avs.rb6.free.fr/SDL_MEDIA/clio_2.html
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227 militants
CFDT Carre-
four pendant 3
jours à Orléans
pour débattre
sur l'avenir de

l'entreprise.

Au menu

Réorganisation

NAO 2011

Rencon-
tre DRH

ACTUALITES SYNDICALES
Coordination des délégués CFDT

227 délégués CFDT Carrefour unanimeset inquiets

227 militants CFDT Carrefour en provenance de 80 sec-
tions CFDT Carrefour (sur les 120 magasins où la
CFDT est présente) ont fait, une nouvelle fois, le chemin
d'Orléans afin de rencontrer leurs collègues des autres
hypermarchés. 
Ils étaient attendus pour trois journées de débat et de décisions.

227 personnes dont 53% de femmes, c'est un nouveau record de fré-
quentation pour ce rendez-vous annuel que la CFDT anime depuis
1976.

Pour la CFDT ces réunions doivent être l'occasion de former et in-
former les délégués. Aussi étaient-ils répartis, dès leur arrivée, dans
9 ateliers où 20 animateurs, tous salariés Carrefour, les attendaient
pour débattre et  les former sur les sujets d'actualités 

- Négociations passées : Il ne sert à rien de revendiquer si
on est pas en capacité de faire appliquer les droits obtenus. Point sur
la réalité des NAO signés en 2010 et des actions en cours devant les
tribunaux.

- Négociations à venir  : Lecture et explication des plates
forme revendicatives CFDT 2011. Focus sur les  négociations en
cours et à venir: Congés payés, Classification, Vendeurs, Intéresse-
ment, Handicap, Santé au travail, Prévoyance, Retraite…
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Coordination des délégués CFDT

 - Réorganisation: Focus sur
Carrefour Planet et Modèle opérationnel.
Les magasins tests. Le rôle des IRP, de
la section syndicale.

- rencontre avec la DRH
Carrefour.  Cette année les responsa-
bles de la DRH Carrefour étaient accom-
pagnés par Fabien Cibello Directeur
Opérationnel Grand Ouest. Une pre-
mière que nous avons appréciée. Pour la
CFDT il est important que les opération-
nels sortent de leur bureau et viennent à
la rencontre des représentants du person-
nel. 

Pendant 2 heures les délégués ont inter-
pellé et débattu avec la direction sur la
situation dans les magasins.  Contraire-
ment aux habitudes où les questions trai-
tent principalement des accords cette an-
née la grande majorité des questions
étaient axées sur les réorganisations et
les projets de l'entreprise. 

Les délégués sont restés sceptiques sur
la volonté de la direction d'apporter de
véritables réponses aux sujets évoqués.

Rendez vous a été pris avec les délé-
gués syndicaux le 29 mars pour le ré-
sultat des NAO. 

Souhaitons que sur ce sujet les répon-
ses seront plus percutantes.
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Coordination des délégués CFDT

Cadres
Pour la première fois de son histoire la
CFDT a mis en place, lors de cette coordi-
nation, un atelier spécifique cadre. 

En effet si nous avons des difficultés d'ob-
tenir des élus (dans le groupe 22 cadres
sont élus au CE sous une étiquette CFDT)
nous avons de plus en plus de cadre syndi-
qués. 

Les cadres sont menacés dans leur emploi
et se tournent vers la première organisation
syndicale confédérée chez les cadres. 

Entre 2008 et 2010 se sont 1309 postes de
cadre qui ont été supprimés chez Carre-
four hypermarchés soit 18% de l'effectif
de 2008. 

En ce moment dans la plus grande discré-
tion les responsables régionaux secteur dis-
paraissent sans aucune communication.

Quelle est aujourd'hui la place du cadre
dans l'entreprise, quel est son statut ? Que
devient-il dans tous les projets que met en
place Carrefour ?  Est-ce le rôle des cadres
de servir, tous les jours, de bouche trou aux
caisses quand la ligne bleue est franchie,
ceci au détriment de leur gestion. La cour
européenne vient de mettre en cause la lé-
galité du forfait jour qu'en est-il chez Car-
refour ? Qu'est devenue la communication
réservée à l'encadrement ?

Jean Arthaud délégué du personnel cadre
CFDT à la DCF achats des Ulis a posé ce
type de questions à la DRH lors de cette
rencontre.

Lors de la  rencontre Encadrement  le 7
mars 2011 Philippe Asker (St Jean de Ve-
das), Thierry Troin (Nice TNL), Anne
Marcou (Evry Siège, Jean Arthaud (les
Ulis), Jean-Louis Renaux (Villiers en
Bière) représenteront la CFDT

Philippe Asker, élu cadre au rayon PFT à
St Jean de Vedas, sera présent aux négocia-
tions du 17 mars pour défendre les revendi-
cations des cadres.

6050 cadres et 228 agent de maîtrise

4498 niveau 7 (28,5% femmes)
1222 niveau 8 (19,5% femmes)

330 niveau au delà (8,5% femmes)
20 CDD - 27 Temps partiel

170 cadres ont moins de 25 ans.
175 embauches de cadres en 2010
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Coordination des délégués CFDT

Les petits nouveaux de la
CFDT 
10 nouvelles sections depuis le 1er janvier  2010 

Lattes, Noisy le grand, Belle Epine, Maubeuge,
Chelles,  Saint Pol sur Mer, Annecy, Montreuil,
Fougères, Dijon Toison d'Or.

Et quelques anciens

Jean-Pierre
(Reims Tin-
queux) et Yan-
nick (Vannes)
jeunes retraités
de la CFDT sont
venus donner un
coup de main 

Maubeuge
Une  nouvelle section CFDT
dans ce magasin de 263 sala-
riés sur 5145 m2.

Franck Dumser a été nommé
délégué syndical CFDT. Cet
ex délégué du personnel CGT
et membre du CHSCT a déci-
dé de quitter cette organisa-
tion pour rejoindre la CFDT.
Salarié depuis 10 ans il est as-
sistant de caisse à la station
service 

Fougères
Une  nouvelle section CFDT
dans ce magasin de 210 sala-
riés sur 7000 m2.

Lors d'une rencontre d'une
trentaine de salariés Nathalie
Plumas a été nommée délé-
guée syndicale CFDT. 

La CFDT s'implante ainsi
après Avranches dans le
deuxième magasin de  Sofo-
dis ex franchisé Carrefour
racheté voici 2 ans.  Les sala-
riés ne bénéficient toujours
pas des accords Carrefour. 

Dijon Toison d'or
Une  nouvelle section CFDT
dans ce magasin de 460 sala-
riés sur 15 000 m2.

Houria Guiton a été nommée
déléguée syndicale CFDT.
Elue DP, CE et  secrétaire du
CHSCT  cette ex déléguée FO
a décidé de quitter cette orga-
nisation pour rejoindre la
CFDT.

Les élections auront lieu en
septembre 2011 cloturant
ainsi le cycle de 4 ans des
élections hypermarchés.



Tous concernés !
De 2008 à 2010 se sont 8026 emplois supprimés dans les 

hypermarchés dont 1309 cadres
4855 emplois de moins dans la seule année 2010 (640 cadres)

204 salariés des SAVR ont bénéficié des mesures de GPEC
41 salariés du SAV de Toulouse et du SAV d'Angers sont 

en procédure de licenciement économique.

Aucune solution possible dans un groupe de 
125 681 salariés en France .
Qui peut le croire ?

Le résultat opérationnel du groupe est estimé à 3 Mds € pour
l'année 2010 (+ 9,4%)

La justice sursoit à la fermeture du SAV de Toulouse

Nous le disons, la justice le confirme, 
Carrefour ne fait pas le maximum pour ses

salariés.
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SAV de ToulouseNe fermez pas !

Carrefour dé-
cide de fermer
les SAVR pour

raison d'écono-
mies.

Il économise
aussi sur l'ac-

compagnement
social.

Carrefour n'a
pas fait ce qu'il

devait faire
dans le traite-
ment social de

la fermeture
des SAV régio-

naux 

Se sont les sa-
lariés qui trin-

quent.

RESTRUCTURATIONS
Fermeture des SAV régionaux
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Fermeture des SAVR Carrefour

François Chicano, délégué syndical CFDT, a interpellé,
au nom des salariés du SAV de Toulouse, la DRH Carre-
four  présente lors de la coordination des délégués CFDT
à Orléans
Les restructurations successives ces dernières années ont  modifié
excessivement les conditions de travail. La politique  sociale menée,
qui trouve son aboutissement dans la fermeture  du SAV sud Ouest
de Toulouse a porté gravement atteinte à la santé  physique et men-
tale des salariés, de leurs enfants et de leurs  familles. 

Les 4 plans de départ volontaire mis en place en 3 ans ont  contraint
95 % des effectifs des SA V Régionaux à faire acte  de volontariat,
sans autre alternative. 

Les stratégies d'organisation de travail sont devenues  incompréhen-
sibles. 

Le travail a été détruit petit à petit ne laissant aucune  perspective pour les salariés. 

Les formations professionnelles ont été largement laissées en  déshérence compromettant
l'avenir professionnel de chacun  d'entre nous. 

L'absence de formation a accéléré la sous-traitance et la  décision stratégique de transférer
l'activité vers les  fournisseurs et/ou sous traitants a privé les salariés de  leur travail  et de
30 % de leur rémunération basée sur la productivité. 

Ainsi les salariés, les élus, le CHSCT ses expert, la médecine  du travail, l'Intervenante Pro-
fessionnelle en RPS, l'inspecteur  du travail, le contrôleur de la CARSAT ont dénoncé cet
acharnement hors des limites de l'exécution loyale du contrat  de travail. 

Malgré ces constats précis et successifs, l'entreprise, dont le seul but est de fermer les Servi-
ces Apres Vente n 'a pas remis en cause sa stratégie entrainant mal-être et souffrance au
travail. 

Pourtant l'entreprise a une obligation de résultat en matière de sécurité et de santé physique
et mentale, et la rationalité, la pertinence et l'adéquation des mesures prises effectivement
par l'entreprise pourront être analysées et appréciées par le juge. 

L'application des accords de GPEC et-de méthode, les PSE et  le code du travail ont été
malmenés et les tribunaux ont sanctionné à plusieurs reprises la libre interprétation des tex-
tes et des obligations faite par l'Entreprise. 

Pourtant, le « Code de Conduite Professionnelle Carrefour» formalise les règles applica-
bles en matière de légalité, conditions de travail, respect des prérogatives des IRP. 

Comme le préconise M Lars Olofsson, Directeur Général, nous saisirons le comité d'éthique
mis en place par Carrefour  afin que l'entreprise applique les règles qu'elle édicte. il faut
que cesse cette situation délétère qui détruit la santé des salariés et leur avenir profession-
nel.

La CFDT à lors des dernières élections  obtenu tous les sièges malgré une forte pression de l'entreprise.
Vous pouvez consulter le blog des salariés  http://www.savcarrefour.fr/
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Fermeture des SAVR Carrefour

Extrait:

Les impacts physi-
que , confirmés

par le Médecin du
travail, des salariés

concernés par le
plan de cessation
d'activité sont ex-
trêmement impor-

tants et placent
ceux ci dans une
situation délétère

quand à leurs séré-
nité et santé…

Dés lors il sera fait
droit à la demande
de suspension du

projet de cessation
d'activités du

SAVR Sud-Ouest
et du projet de li-

cenciement y affé-
rents…

Jugement du Tri-
bunal de grande
instance de Tou-
louse le 3 février

2010

L'inspecteur du travail d'Evry dans un courrier de 6 pa-
ges adressé, le 30 décembre 2010, à la direction des rela-

tions sociales demande des précisions sur:

les modalités de départ volontaire, l'application des
critères d'ordre, les mesures de reclassement in-

terne et externe, l'employabilité des salariés, le con-
gé de reclassement, le calendrier prévisionnel des
reclassement, le suivi du plan de sauvegarde de

l'emploi et sur le régime fiscal et social des indem-
nités de rupture.
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Fermeture des SAVR Carrefour

Les Echos, Le
parisien l'Hu-
manité diman-

che … 

que se soit la
presse écono-
mique, régio-
nale ou politi-
que les médias
se font l'écho
des conditions
de fermeture
des SAV Car-

refour.

Il n'est que
temps que

Carrefour se
dote d'un code
de bonne con-

duite.

Allez travailler à l'étranger ?Pas de place dans les 231 hyper-
marchés Carrefour  en France

dont 3 à Toulouse et 2 à Angers
alors allez travaillez en Chine  !!Bien entendu aux conditions chinoises. 



Carrefour pourrait payer
des arriérés de salaire à
des milliers de collabora-
teurs
À la suite de trois arrêts de la Cour de cassation, le
géant de la grande distribution va sans doute devoir
payer des arriérés de salaire à des milliers de colla-
borateurs.

Après la baisse de la fréquentation de ses hyper-
marchés, la décision de la Cour de cassation est un
nouveau coup dur pour le groupe Carrefour.

Des milliers de salariés de Carrefour pourraient ob-
tenir le paiement d'arriérés, parfois substantiels, de
rémunération grâce à trois arrêts rendus simultané-

ment cette semaine par la chambre criminelle de la Cour de cassation. La haute juridic-
tion a en effet estimé que la rémunération forfaitaire des temps de pause accordés à cer-
taines catégories de personnel ne devait pas être incluse dans le calcul du smic.

Or, jusqu'à 2009, Carrefour avait fait le raisonnement inverse. La rémunération de nom-
breux salariés n'avait atteint le smic qu'en incluant le paiement de ces temps de pause.
Dans le prolongement de l'arrêt de la Cour de cassation, Carrefour pourrait donc être
condamné à verser rétroactivement aux salariés concernés la différence.

Longue lutte syndicale

Les trois arrêts de cette semaine constituent un épisode marquant, sinon décisif, dans la
longue lutte menée par la CGT et la CFDT contre le numéro un français de la grande
distribution. Aux yeux de ces deux organisations syndicales, les pauses de vingt minutes
toutes les six heures, accordées à certaines catégories de personnel (caissières, etc.), ne
constituent pas un élément de la rémunération de base, mais s'ajoutent à celle-ci ; ce qui
doit en conséquence les exclure du champ de calcul du smic. À compter de 2009, Carre-
four a accepté cette logique, tout en refusant cependant le réajustement rétroactif pour
les années antérieures.

Ce différend s'est traduit par des dizaines de contentieux prud'homaux. Dans la région,
des salariés de l'hypermarché d'Anglet (64) ont gagné leur procès après l'intervention du
juge départiteur, le conseil des prud'hommes n'étant pas parvenu préalablement à un ac-
cord. À Bordeaux, dans un cas de figure comparable, on attend la réponse du juge dé-
partiteur dans une instance introduite par 130 salariés des magasins girondins de l'ensei-
gne à Mérignac, Bègles et Lormont.
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Ce n'est pas finimais ça avance !

La CFDT fait
condamner

Carrefour !!! 

Une bonne
nouvelle pour

des milliers
de salariés

pauvres, qui
ont souvent

bien du mal à
joindre les

deux bouts.

Des dizaines
d'articles pa-
raissent dans

les médias sur
le sujet.

SMIC
On passe à la caisse…�bientôt
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Smic et forfait pause

Dans d'autres cas, comme à Givors et à Écully
(Rhône), c'est la voie pénale qui avait été choisie après
procès-verbal de l'inspection du travail (le non-respect
du smic constituant une infraction). Condamné en pre-
mière instance, Carrefour avait ensuite gagné devant
la cour d'appel de Lyon. Mais l'arrêt de la chambre cri-
minelle de la Cour de cassation change la donne. Cette
dernière a chargé la cour d'appel de Dijon de se pro-
noncer sur le détail des conséquences matérielles de sa
décision de fond.

Jurisprudence

La Cour de cassation avait déjà tranché, pour une au-
tre entreprise, dans un sens similaire. La position
qu'elle a confirmée cette semaine devrait faire juris-
prudence. Sans préjuger des actions qui pourraient être
lancées par les salariés d'autres sociétés. Cet arrêt va
sans doute avoir pour Carrefour des conséquences se
chiffrant en millions d'euros. Car, a priori, on voit mal
comment les conseils de prud'hommes saisis actuelle-
ment par d'autres salariés du groupe pourraient ne pas
tenir compte de cet arrêt.

Confronté à la baisse de fréquentation des grands hy-
permarchés, d'où il tire l'essentiel de ses revenus en
France, le groupe, qui selon Thierry Babot, délégué
syndical central CFDT, a supprimé 8 000 emplois
dans l'Hexagone ces dernières années, est en outre la
proie de tiraillements actionnariaux débouchant sur
une valse des équipes dirigeantes suprêmes. La déci-
sion de la Cour de cassation constitue pour lui un re-
vers supplémentaire. Elle est en revanche une bonne
nouvelle pour des milliers de salariés pauvres, qui ont
souvent bien du mal à joindre les deux bouts.

Un article qui explique trés bien les
faits.  A lire 

Des primes de pause exclues du
calcul du Smic
Les pauses pendant lesquelles les salariés sont li-
bres de vaquer à des occupations personnelles ne
contituent pas du temps de travail effectif. Il en
résulte que la rémunération de ces pauses ne doit
pas être intégrée au salaire pour savoir si le Smic
est atteint.

Depuis plus de deux ans, un contentieux oppose
le groupe Carrefour à certains syndicats. La ques-
tion qui a été posée à plusieurs juridictions est la
suivante : pour savoir si les salariés perçoivent
bien le Smic, faut-il inclure dans la rémunération
les primes de 5% qu'ils perçoivent à l'occasion de

leurs pauses ? Oui, répond Carrefour qui y voit là un
complément de salaire. Non, répondent les syndicats
qui estiment qu'il s'agit d'une indemnité forfaitaire qui
ne rémunère pas du temps de travail effectif. Les diffé-
rents juges saisis ont tergiversé, certains penchant pour
l'interprétation patronale, d'autres se ralliant à l'argu-
mentation syndicale. L'affaire est remontée à la cham-
bre criminelle de la Cour de cassation qui vient de tran-
cher (*).

Carrefour relaxé en appel

Le 1er juin dernier, la cour d'appel de Lyon est allée
dans le sens de Carrefour et a relaxé la société des
amendes que lui avait infligées le tribunal de police de
Lyon le 24 octobre 2008. Selon les juges, la rémunéra-
tion des pauses est directement liée à l'exécution du
contrat de travail, la loi ayant rendu ces pauses obliga-
toires. Une affirmation corroborée selon les juges lyon-
nais par le fait que la prime est versée aux salariés ab-
sents, ainsi que pendant les congés à tous les salariés
d'une même catégorie et non à l'ensemble des salariés
de l'entreprise. Il s'agit bien d'un complément de salaire
versé en contrepartie du travail fourni et qui doit, à ce
titre être pris compte dans l'assiette du Smic, tranche la
cour d'appel.

Les organisations syndicales contre-attaquent

Devant la Cour de cassation, les syndicats contestent
l'argumentation de la cour d'appel. Le temps de pause
ne correspond pas à du temps de travail effectif. Ils en
veulent pour preuve que les salariés peuvent pendant ce
temps vaquer librement à leurs occupations personnel-
les. La rémunération afférente à ces pauses ne doit donc
pas être intégrée au salaire à comparer avec le Smic.

La Cour de cassation, au pénal, leur donne raison La
chambre criminelle de la Cour de cassation leur donne
raison. Elle rappelle dans un premier temps que la no-
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tion de temps de travail effectif suppose que les
salariés soient à la disposition de leur employeur
et se soumettent à ses directives sans pouvoir va-
quer à des occupations personnelles. Elle souligne
ensuite que lorsque des pauses ne répondent pas à
cette définition, leur rémunération (prévue par
une convention ou un accord collectif ou par le
contrat de travail) ne peut être intégrée dans le
calcul des salaires.

En effet, selon l'article. D. 3231-6, le salaire ho-
raire à prendre en considération pour le calcul du
Smic est celui qui correspond à une heure de tra-
vail effectif compte tenu des avantages en nature
et des majorations diverses ayant le caractère de
fait d'un complément de salaire.

En l'espèce, tant la convention collective natio-
nale que l'accord d'entreprise prévoyaient que les
temps de pause, temps de repos obligatoire, de-
vaient permettre aux salariés de vaquer librement
à des occupations personnelles. Il ne s'agit pas là
de temps de travail effectif et, à ce titre, les pri-
mes de pause doivent être exclues du salaire de-
vant être comparé au Smic.

Quelle est l'infraction pénale en cause ?

Selon l'article R.3233-1 du code du travail (ancien
article R.154-1 applicable au moment des faits) le
fait de verser des salaires inférieurs au Smic est
passible d'une contravention de 5e classe.
L'amende est appliquée autant de fois qu'il y a de
salariés rémunérés dans des conditions illégales.

Une solution identique au civil

Soulignons que cette solution est conforme à celle
retenue par la chambre sociale de la Cour de cas-
sation (arrêt du 13 juillet 2010) (*) La chambre
criminelle de la Cour de cassation a rendu plu-
sieurs arrêts datés du 15 février 2011 sur des af-
faires qui concernent des hypermarchés Carrefour
et Champion.

Combien de décisions
de justice faudra t-il à
Carrefour pour enfin
respecter le droit de

ses salariés ?



Lors de la coordination CFDT Carrefour à Orléans Dominique et Catherine ex
salariés des stands financiers (Banque Carrefour) et aujourd'hui délégués natio-
naux  CFDT de S2P sont venus à la rencontre des délégués CFDT des hypermar-
chés Carrefour  afin de les sensibiliser sur la situation des salariés de leur ensei-
gne et des négociations en cours.

Si beaucoup de délégués hypermarchés sont concernés par le biais des œuvres
sociales du CE (1% de la masse salariale est reversé par S2P pour que les sala-
riés continuent à bénéficier des action du comité d'entreprise du magasin), ils
sont aussi le contact le plus proche pour ces salariés éparpillés dans toute la
France dans des stands où l'effectif ne dépasse pas les 10 salariés.

Négociation d'un nouvel accord d'entreprise
Les négociations pour une nouvelle convention collectives des salariés de S2P
ont commencé depuis le début de l'année.

Elles concernent 1800 salariés issus de plusieurs sociétés qui n'avaient pas les
mêmes accords d'entreprises. Le personnel est issu des Hypers (800 personnes),
de S2P (400 personnes), de Carma (600 personnes) et quelques magasins divers
ne bénéficiant pas des accords hypermarchés.

Tous les stands Carrefour Banque sont maintenant rattachés à S2P:  Carrefour
hypermarchés, SDNH, S2P, Carma, Guyenne et Gascogne (magasins franchi-
sés), Sofodis (Avranches et Fougère) …  Les salariés de Carcoop ne sont pas in-
clus car les administrateurs de cette filiale 50% Carrefour font de la résistance. 

Il s'agit donc de trouver un compromis entre toutes ces conventions collective
sachant que globalement l'accord Carrefour est supérieur aux autres accords
comme Sofodis ou Carma. 

Une synthèse des négociations en cours 
est à votre disposition.  (à demander à vos élus magasins)
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S2P
La CFDT négocie un accord d'entreprise

Déléguée syndicale

Déléguée syndicale,

Répresentante au CE

FILIALES
S2P: un nouvel accord d'entreprise.

Catherine
06 63 16 67 81

Nathalie G.
06 63 56 53 31 18

Dominique
06 21 22 44 57
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Smic et forfait pause

On avance !
Le DRH de S2P, Jean-Luc Delenne, person-
nalité que nous connaissons bien puisqu'il fut
DRS Carrefour hypermarchés avant de pren-
dre des responsabilités au sein du groupe, con-
duit les négociations. 

A notre demande il a informé les responsables
nationaux CFDT hypermarchés de l'évolution
du dossier. En effet une grande partie des sala-
riés faisait partie de l'effectif des hypermar-
chés et nous veillons à leurs intérêts avec la
nouvelle équipe CFDT de S2P (28% des voix)
tous issus des stands et nouveaux délégués
(hyper motivés).

Globalement l'accord est sur la bonne voie. 

Tout en conservant la grande majorité de leurs
droits actuels les ex salariés des services finan-
ciers bénéficieront d'une prime d'ancienneté et
d'un intéressement proche d'1 mois de salaire.  

Dans l'état actuel des négociations les salariés
issus des autres sociétés que Carrefour hyper-
marchés sont les grands gagnants de cette né-
gociation et nous nous en félicitons.  

La CFDT c'est toujours prononcée pour un ac-
cord collectif unique rassemblant les salariés
d'une même enseigne. Nous l'avons démontré
avec l'intégration dans le même accord collec-
tif de toutes les sociétés hypermarchés du
groupe (8 sociétés) la dernière en date étant
Hyparlo et nous l'éspérons la prochaine sera
Sofodis intégré voici deux an et LVDis (Is-
soire) qui devient Carrefour intégré en 2011.
Nous négocierons dans ce sens.

A remarquer que la prime de vacances que
seul les salariés des  Hypers (44% de l'effectif)
avaient obtenus est intégré dans le salaire.
Tout le monde en profitera donc au contraire
d'une indemnités compensatrice, un bon point.
La note négative c'est qu'en 2011 il n'y aurait
pas de négociation annuelle de salaire.   

Il reste deux réunions de négociation
pour trouver le chemin d'un accord
gagnant pour les salariés de toutes les
sociétés. 

Un blog pour vous informer

cfdt-banque-carrefour.over-blog.com/

Elus Comité d'entreprise et délégués du personnel

Catherine
06 63 16 67 81

Marie
06 09 81 56 56

Nathalie G.
06 63 56 53 31 18

Colette
06 82 26 81 77

Vos contacts
Catherine (site de Rennes-Cesson)

catherine.masse@bbox.fr

Guénard (site de Mt St Aignan)

nathalieguenard@hotmail.fr

Dominique (site de Wasquehal)

dominiquedeloddère@gmail.com

Aurélie
06 27 26 35 22

Dominique
06 21 22 44 57

Nathalie. M
06 76 58 19 35

Christine
06 73 49 67 18

Christiane
06 03 74 77 89

Ervin
06 62 62 30 31



LL''HHyyppeerr  !!


